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Entre travail et famille: les parents 
valaisans en équilibre

Résultats 2014 d’une recherche sur la 
conciliation

Département des finances et des institutions
Secrétariat à l’égalité et à la famille

Méthode
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Public cible Parents qui habitent le canton du Valais avec au moins un 
enfant de moins de 12 ans. 

Questionnaire Mars 2014, questionnaire en ligne adressé à 2452 familles 
représentatives

Retour 
(utilisable) 

42.2%
(38%)

Trois types de 
groupes

Trois régions constitutionnelles
Type de familles: en couple, monoparentale
Âge du plus jeune enfant: 0 – 4 ans, 5 – 12 ans

Quatre thèmes Situation familiale
Situation professionnelle
Prise en charge des enfants
Souhaits et points de vue
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Nombre de familles dans le canton du valais 
(2012)

Nombre d‘enfant(s) moyen par famille : 1.92 (CH: 1.53)

Dans 46% des ménages, vivent deux enfants (CH :40.4%)

76 % des parents sont mariés
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24’600 familles,
avec enfant(s) 
de 0 à 12 ans

Valais romand 82% 
20’076 familles

Haut Valais 18% 
4’538 familles

familles 
monoparentales

10%

Insertion professionnelle des mères en Valais

• 74% des mères en couple sont professionnellement actives

• 88% des mères monoparentales sont professionnellement actives
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Insertion professionnelle selon le nombre 
d’enfants

Mères Pères

non actives actifs à plein temps

1er enfant 18% 86%

2ème enfant 24% 87%

3ème enfant 31% 86%
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Conditions de travail dans les entreprises
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Temps de travail flexible Mères Pères

Possibilité d’adapter son temps de travail aux 
horaires des structures d’accueil

23% 12%

Flexibilité quant à la longueur de la journée de 
travail

38% 50%

Possibilité de prendre un congé payé lors d’une 
maladie ou d’un accident d’enfant

50% 50%

Possibilité de prendre un congé non payé lors 
d’une maladie ou d’un accident d’enfant

40% 40%

Possibilité de travailler à la maison 20% (6%) 40% (2%)
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Adaptation du temps de travail à l’horaire 
d’ouverture des structures d’accueil
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Branches Mères (A) Pères (B)
Différence de 
points de %

(A-B) 

Agriculture - Industrie -
Construction 61% 32% 29

Communication et transport 55% 35% 20

Formation 53% 41% 11

Hôtellerie et restauration 44% 27% 17

Santé et social 46% 52% -6

Administration publique 60% 48% 12

Banques et assurances 66% 60% 6

Immobilier 69% 38% 31

Autres 55% 38% 17

Culture d’entreprises selon les parents
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Quel rôle joue une bonne conciliation T-F dans le 

choix professionnel et la place de travail ? 
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Très important Mères Pères

Bonne possibilité de concilier travail et 
famille

51% 34%

Aptitudes personnelles

Goût, attirances personnelles

48%

47%

56%

48%

Prestige de la profession 25% 35%

Bonnes possibilités d’emploi 16% 27%

Qui s‘occupe des enfants en l’absence des 
parents ?

Département des finances et des institutions – 28.11 .14
10

44%

26%

15%

8% 6% 5%
2%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%



6

Accueil des enfants de 0 à 4 ans selon le type de 
garde
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Volume de l’accueil hebdomadaire
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Proportion de familles utilisant un accueil 
externe pour les enfants
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Accueil externe des enfants et taux d’activité 
des mères selon la région
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Quelle est la meilleure solution pour 
l’organisation familiale ?
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Satisfaction sur la répartition du temps 
consacré aux enfants et au travail
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Raisons principales de l’insatisfaction
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Proportion de femmes souhaitant augmenter 
leur taux d’activité
.
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Souhaits des parents pour faciliter la 
conciliation travail-famille
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